
 

 Procuration 
 
 
La personne soussignée 
 
 
 

 
(ci-après : le Mandant) déclare donner mandat à titre individuel à Antonella Cereghetti et Quentin Cuendet 
 

 
(ci-après : le Mandataire) membre de l’Ordre des avocats vaudois, aux fins de le représenter et d’agir en son 
nom pour défendre ses intérêts dans le cadre suivant :  
 
Conflit avec l’ISFM – Retard injustifié 

 
La présente procuration comporte les pouvoirs de faire tous actes jugés utiles à l’accomplissement du mandat, 
en particulier d’agir par toutes voies amiables ou judiciaires pour le compte du mandant et de le représenter 
valablement devant toutes juridictions civiles, pénales, administratives ou arbitrales, ainsi qu’auprès des 
autorités de poursuite, des administrations et des instances de médiation, de rédiger toutes procédures, 
prendre toutes conclusions, résister à toutes demandes, recourir à toutes juridictions ou autorités contre tous 
jugements, prononcés ou sentences arbitrales, plaider, transiger, acquiescer, se désister, signer un 
compromis arbitral, faire exécuter tous jugements, déposer ou retirer toutes plaintes ou dénonciations pénales, 
requérir tous séquestres, poursuites ou faillites, consulter et se faire délivrer des copies ou extraits de tous 
registres officiels, recevoir tous paiements et en donner valablement quittance. 
 
Sous sa responsabilité, le Mandataire peut se faire remplacer, en particulier par les associés, collaborateurs 
et stagiaires de son étude. 
 
Le Mandant déclare élire domicile en l’étude du Mandataire, y compris aux fins de notification des citations à 
comparaître personnellement. Le Mandant domicilié hors du Canton de Vaud prend note qu’en cas de 
résiliation du mandat, il pourra être réputé avoir élu domicile au greffe de la juridiction saisie. 
 
Le Mandant accepte le fait que toute correspondance peut être transmise par courrier électronique non crypté, 
sachant que ce moyen n’offre pas toutes les garanties de confidentialité du courrier postal. 
 
Le Mandant s’engage à verser au mandataire toutes provisions nécessaires à l’exécution du mandat. Il s’oblige 
à rembourser tous frais avancés par le mandataire et à acquitter ses honoraires et déboursés. Le Mandant 
cède par ailleurs au mandataire toute créance en dépens qu’il pourrait obtenir à l’issue de toute procédure 
engagée en exécution de la présente procuration. 
 
Le Mandant s’engage à communiquer à son mandataire tout changement d’adresse de domicile et veillera à 
communiquer au mandataire les coordonnées nécessaires pour que ce dernier puisse l’atteindre utilement. 
 
Le présent mandat peut être résilié par chacune des parties en tout temps. 
 
A l’expiration d’un délai de dix ans dès l’envoi de son compte final, le Mandataire sera en droit de détruire les 
pièces du dossier. 
 
Pour tous différends ou litiges qui résulteraient du présent mandat, le Mandant déclare accepter 
expressément la compétence exclusive des tribunaux du siège de l’étude du Mandataire, sous réserve 
du droit impératif contraire, ainsi que l’application du droit matériel suisse et du droit vaudois, sans 
égard aux règles relatives aux conflits de lois.  
 
 
Ainsi fait à       , le       
 
 
 

   

Signature(s)   
 


